
E-DEPOT 

Présentation : 

La série E-dépôt comprend l’ensemble des fonds communaux déposés aux Archives départementales 

d’Eure-et-Loir. Les documents concernent l’administration générale de la commune dans l’ensemble 

de ses activités. Chaque fonds est composé exclusivement d’archives publiques et appartient 

légalement à la commune qui a produit les archives. 

Le classement de ces archives respecte le cadre de classement des archives communales de 1926 

dont voici un résumé : 

Archives anciennes (jusqu’en 1790) 

 

Série AA - Actes constitutifs et politiques de la commune 

Série BB - Administration communale 

Série CC - Finances, impôts et comptabilité 

Série DD - Biens communaux, eaux et forêts, travaux publics, voirie 

Série EE - Affaires militaires 

Série FF - Justice, procédures, police 

Série GG - Cultes, instruction publique, assistance publique 

Série HH - Agriculture, industrie, commerce 

Série II - Documents divers  

 

Archives modernes 

 

Série A - Lois et actes du pouvoir central 

Série B - Actes de l'administration départementale 

Série C - Bibliothèque administrative de la mairie 

Série D - Administration générale 

• 1 D - Conseil municipal 

• 2 D - Actes de l'administration municipale  

• 3 D - Administration générale de la commune  

• 4 D - Contentieux et assurances  

Série E - Etat civil 

Série F - Population - économie sociale - statistiques 

• 1 F - Population  

• 2 F - Commerce et industrie  

• 3 F - Agriculture  

• 4 F - Subsistances 

• 5 F - Statistique générale  

• 6 F - Mesures d'exception  

• 7 F - Travail  

Série G - Contributions - cadastre - administration financières, PTT - radio, télévision - poids et 

mesures 

• 1 G - Contributions directes  



• 2 G - Impôts extraordinaires  

• 3 G - Rapports avec les diverses administrations financières  

Série H - Affaires militaires  

• 1 H - Recrutement  

• 2 H - Administration militaire  

• 3 H - Garde nationale et sapeurs-pompiers  

• 4 H - Mesures d'exception et faits de guerre  

Série I - Police, justice, hygiène 

• 1 I - Police locale  

• 2 I - Police générale  

• 3 I - Justice  

• 4 I - Etablissement pénitentiaires  

• 5 I - Hygiène, santé, protection de l'environnement  

Série K - Elections, personnel, protocole, distinction honorifique 

• 1 K - Elections  

• 2 K - Personnel municipal  

• 3 K - Protocole et distinction honorifiques  

Série L - Finances communales 

• 1 L – Comptabilité  

• 2 L – Revenus et charges de la commune 

Série M - Edifices communaux 

• 1 M - Édifices publics 

• 2 M - Édifices du culte et cimetières 

• 3 M - Édifice à usage de services d’assistance et de prévoyance 

• 4 M - Édifice à usage d’établissements d’enseignement, de sciences et d’art 

• 5 M - Édifices divers 

Série N - Biens communaux non-bâtis : terrains, forêts, eaux 

• 1 N - Biens communaux  

• 2 N - Bois 

• 3 N - Eaux  

• 4 N - Propriétés et droits divers 

• 5 N - Biens nationaux  

Série O - Travaux publics - voirie - transports - navigation et régime des eaux 

• 1 O - Travaux publics, voirie, service des eaux, canalisations  

• 2 O – Moyens de transports  

• 3 O - Navigation et régime des eaux  

Série P - Culte 

• 1 P - Culte catholique  

• 2 P - Culte protestant 

• 3 P - Culte israélite 

• 4 P - Autres cultes 

• 5 P - Période révolutionnaire  

• 6 P - Police des cultes  

Série Q - Assistance et prévoyance 

• 1 Q - Bureaux de bienfaisance et secours d’urgence 



• 2 Q - Œuvres charitables 

• 3 Q - Etablissement hospitaliers, hospitalisations  

• 4 Q - Autres institutions 

• 5 Q - Application des lois d'assistance et de prévoyance  

Série R - Enseignement, sciences, lettres et arts 

• 1 R - Enseignements  

• 2 R - Action culturelle, sciences, lettres et arts  

• 3 R - Sports, tourisme, loisirs  

Série S – Pièces ne rentrant pas dans les séries antérieures (documents figurés, autres fonds 

annexes à celui de la commune, fonds privés). 

Série T – Urbanisme (postérieure à 1962) 

 

Fonds reclassés : 

 

- E-dépôt 309 : Prunay-le-Gillon 

- E-dépôt 387 : Thiron-Gardais. 

 

Sources complémentaires : 

 

2O – Administration communale (contrôle de légalité de la Préfecture sur les communes). 

101 J – Archives communales entrées par voie extraordinaire.  

 


